
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision pourra faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Rouen - 53, avenue Gustave Flaubert, 76000 Rouen – dans un délai de deux mois 

à compter de sa date de notification ou de publication.

DECISION N° 3-2024 

Portant validation du paiement direct des prestations d’assurances pour le 
compte du CCAS

Madame la Présidente du CCAS de la Ville de Bernay,

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article R. 123-21 du Code de l’action sociale et des familles autorisant la délégation de 
compétence du Conseil d’Administration à sa Présidente,
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération n°01-2021 du Conseil d’Administration du CCAS en date du 19 mars 
2021, portant délégation du conseil d’administration à la Présidente ;

 
Considérant le groupement de commandes entre la Ville et le CCAS pour le renouvellement 
des marchés d’assurances,
Considérant la signature des marchés
Considérant qu’il convient, à la demande de la Trésorerie, d’autoriser le paiement direct 
des prestations par le CCAS pour les parties lui incombant

DECIDE :

D’autoriser le paiement direct des marchés d’assurances 2024-2028 par le CCAS pour les 
parties lui incombant

             




